
Opération Ortograf: un sale coup pour
l'immaturité  politique française

A - La fin du Père Noël électoral
Dix huit mois avant les présidentielles de 2007, 
un candidat  très respectable avait déjà  promis 
qu'il allait "y mettre le paquet" pour lutter contre 
l'échec scolaire"
Le mouvement Ortograf-fr a alors envoyé à tous 
les partis politiques un courrier de mise en garde: 
"Attention, concernant l'échec scolaire, si vous 
annoncez que vous allez faire l'impossible pour 
remplir un tonneau sans fond, vous risquez fort de 
perdre des voix. Ce genre de profession de foi 
volontariste  est désormais ridiculisé par le 
système de tracts  diffusé par notre  mouvement"
Dans la suite de la campagne, de telles 
promesses simplistes et légères concernant 
l'échec scolaire n'ont pas  été renouvelées. 
Il est vrai que ladite campagne électorale a été 
nulle et qu'elle s'est cantonnée à des résultats de 
sondages jusqu'à une dizaine de jours avant le 
premier tour. 
Mais, naturellement, le fait d'écarter le 
charlatanisme ne suffit pas par lui-même pour 
soigner la maladie du Mammouth. 

B - Les saboteurs du service 
public  d'éducation  sont  pris 
en flagrant délit
A la rentrée 2008, c'est à dire un peu plus d'un an 
après ces élections,  un véritable acte de 
sabotage du service public d'éducation était mis 
en place. C'était la suppression de trois heures de 
cours hebdomadaires  pour tous les enfants du 
primaire ayant une scolarité normale.
Cette opération avait été faite sans aucun débat 
public et avec la secrète  complicité des instances 
dirigeantes des fédérations de parents d'élèves et 
des syndicats d'enseignants. 
Pour empêcher toute critique,  les auteurs de ce 
sabotage l'ont déguisé  en  action de charité. 
Annoncée par les grands médias, cette 
suppression de trois heures de cours non 
seulement avait "l'approbation des parents", mais 
en plus elle était devenue une action charitable de 
deux heures  de  "soutien scolaire à l'intention des 
élèves en difficulté".
La clientèle électorale habituée à bouffer du prof 
pouvait être rassurée. L'horaire des enseignants 
ne diminuait pas car, en plus des deux heures de 
soutien, ils reçoivent également une heure de 
formation, un apprentissage s'il en est dont on 
connait la nécessité, sinon l'efficacité.

Par rapport à cet acte de sabotage, le mouvement 
Ortograf-fr a alors diffusé  un tract intitulé: "Les 
deux heures de "soutien" scolaire: un calcul de 
voyous".
Les saboteurs incriminés ne savent plus comment 
s'y prendre pour rattraper leur crapulerie sans que 
ça se voie

C - Echéances électorales 2012: 
il sera difficile de nous conter 
fleurette
"N'attendez pas les échéances électorales 2012 
pour étoffer le débat: un homme politique qui 
élude le problème de la réforme de 
l'orthographe ne peut être qu'un charlatan et 
un voyou". 
Un tract d'une page ayant cet intitulé circule 
depuis début 2010 sous sa forme papier et peut 
aussi être chargé sur internet (voir sur le site 
"alfograf": "Polycop ORTOGRAF 2010 ). 
Avec la rediffusion spontanée de ce tract, le débat 
abordera au moins un vrai problème avant de 
se réduire aux fameux sondages qui servent à 
nous dicter nos choix électoraux.

D - Une revendication  dérisoire, 
un enjeu  hautement  politique 
Dans l'immédiat le seul changement concret 
revendiqué par le mouvement Ortograf-fr, c'est 
l'utilisation d'un alphabet phonétique français à la 
place du sordide alphabet phonétique 
international, chaque fois qu'il est besoin 
d'indiquer la prononciation normale des mots 
français.
A partir de là des effets bénéfiques en cascade 
apportent à terme la réponse manquante aux 
problèmes suivants: chômage des jeunes, 
régression sociale, nouvelle pauvreté, 
racisme, drogue, délinquance, déclin de 
la francophonie, déclin de la France sur 
le plan international. Rien que ça !
Sombres perspectives pour les esbroufes du 
théâtre politicien orchestré autour de ces 
problèmes !
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